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Délibération du conseil académique du 30 mai 2024 

 

 

 N° CAC-24-0530-04 
 

 

DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DES ÉLUS DU CONSEIL ACADÉMIQUE À LA COMMISSION 
INTERNE POUR LES QUESTIONS INDIVIDUELLES DE CARRIERE DES ENSEIGNANTS ET 

ENSEIGNANTS-CHERCHEURS CONTRACTUELS DE L’UNIVERSITE  

 

 
Le conseil académique de l’Université Gustave Eiffel 

 
 

 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 

 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.954-1 à L.954-3 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances 
administratives à caractère collégial ; 

 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
non titulaires de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 
 

Vu le décret n°2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d’organisation des délibérations à 
distance des instances administratives à caractère collégial ; 

 

Vu le décret n° 2019-1360 du 13 décembre 2019 portant création de l'Université Gustave Eiffel et approbation 
de ses statuts et notamment son article 7.1 ; 

 
Vu la délibération du conseil d’administration n° 23-1019-06 relative à la charte de gestion des personnels 

contractuels en date du 19 octobre 2023 ; 
 
Vu la note de présentation jointe à la présente délibération. 

 
 
Considérant qu’un représentant enseignant désigné par le conseil académique, est appelé à siéger à la 
commission interne pour les questions individuelles de carrière des enseignants et enseignants-chercheurs 
contractuels de l’Université pour les questions qui concernent les enseignants contractuels et dans les 
conditions définies par la charte de gestion des contractuels approuvée par le conseil d’administration le 10 
octobre 2023.  
 
 
Considérant que l’unique candidature de Madame Laurence VIGIER, représentante du collège B2 du CAC, 
est proposée lors de la séance du conseil académique du 30 mai 2024. 
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Délibère 

 
Article 1er  

 
Madame Laurence VIGIER est désignée à l’unanimité des 43 membres votants, pour siéger à la commission 

interne pour les questions individuelles de carrière des enseignants et enseignants-chercheurs contractuels de 
l’Université. 

 

 
 

Article 2 
 

Le président de l’Université Gustave Eiffel est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Le président de l’Université Gustave Eiffel 
À Champs-sur-Marne, le 3 juin 2024 

 

 
 

 
Gilles ROUSSEL 
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Conseil académique  

Séance du 30 mai 2024 

Point V - 10 
 

 

 

 

 

 

FICHE DE PRESENTATION 

 

Commission interne pour les questions individuelles de carrière des enseignants 

et enseignants-chercheurs contractuels de l’Université 

  

 
 

 

☐ Information 

☐ Avis  

☒ Vote  

 
 
 

Contexte :  
 

En application de la charte de gestion des carrières des personnels contractuels de l'université votée par 

le CA à l'automne dernier (document en pièce jointe), nous devons mettre en place la commission 
interne compétente pour les questions individuelles de carrière des enseignants et enseignants-
chercheurs contractuels de l’université.  

La composition de cette commission est précisée à la page 8 du document joint, qui précise également 
ses missions : 

Au regard de la proportion très majoritaire que représente la population de personnels enseignants et 

enseignants-chercheurs contractuels d’ESIEE Paris au sein de l’université, il est proposé la composition 
ci-dessous : 

- Quatre personnels issus de la commission d’évaluation interne d’ESIEE Paris 

- Quatre personnels enseignants-chercheurs issus des commissions permanentes représentées à ESIEE 
Paris (6è, 27è, 63è, 60-62è sections) 

- Un.e représentant.e enseignant.e-chercheur.euse issu.e de chacune des autres écoles membres ou 
établissements-composantes 

- Un.e représentant.e enseignant.e désigné.e par le CAC pour les questions qui concernent les 
enseignants contractuels 

La composition finale de cette commission est validée par le Conseil académique siégeant en formation 
restreinte, après avis conforme de la direction d’ESIEE Paris, pour la durée du mandat de ce dernier. 
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Délibération sur : 

 
Il est demandé au conseil académique de se prononcer sur la représentant.e enseignant.e désigné.e par 
le CAC pour les questions qui concernent les enseignants contractuels. 
 

 

 
Document joint :  

 

- Délibération CA 23-1019-06 Charte de gestion des personnels contractuels 
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Délibération du Conseil d’administration du 19 octobre 2023 

 

 
 N° CA-23-1019-06 

 

 

CHARTE DE GESTION DES PERSONNELS CONTRACTUELS 

 

 
Le conseil d’administration de l’Université Gustave Eiffel 

 
 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.954-1 à L.954-3 ; 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

de l’Etat ; 
 

Vu l’ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances 

administratives à caractère collégial ; 
 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
non titulaires de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

 
Vu le décret n°2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d’organisation des délibérations à 

distance des instances administratives à caractère collégial ; 
 

Vu le décret n° 2019-1360 du 13 décembre 2019 portant création de l'Université Gustave Eiffel et approbation 

de ses statuts, et notamment son article 7.1 ; 
 

Vu l’avis du comité social d’administration du 29 septembre 2023 ; 
 

Vu la charte de gestion des personnels contractuels jointe à la présente délibération. 
 

 

Considérant que l’Université Gustave Eiffel souhaite mettre en place un cadre de gestion clair et transparent 
permettant d’offrir aux personnels contractuels des perspectives de carrière et d’évolution des rémunérations ; 
 
 
Considérant qu’il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver la charte de gestion 
des personnels contractuels telle que jointe; 
 

Délibère 
 

Article 1er  
 

Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente délibération, comme 

suit :  
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  Nombre de votants                    :  18 

  Nombre d’abstentions               :  4 
  Nombre de votes pour               :  14 

  Nombre de votes contre            :  0 
  

 
 

Article 2  

 
Le président de l’Université Gustave Eiffel est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 
 

 

 
 

Le président de l’Université Gustave Eiffel 
                                                                               À Champs-sur-Marne, le 19 octobre 2023 

 

 
 

 
 

 
 

                Gilles ROUSSEL 
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Charte de gestion des personnels contractuels de l’université Gustave 

Eiffel 

Vu le Code de l’Education et notamment ses articles L.954-1 à L.954-3, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l’Etat, 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

titulaires de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat. 

 

L’université Gustave Eiffel est attachée au principe  selon lequel les emplois permanents de la fonction publique 

sont occupés par des fonctionnaires. 

L’université regrette ainsi que la reprise des activités d’ESIEE Paris et le transfert des personnels de cette école 

au 1er janvier 2021 ne se soient pas accompagnés de l’attribution d’un plafond d’emplois de fonctionnaire 

complémentaire qui aurait permis aux nouveaux collègues d’intégrer ce statut et à l’établissement de poursuivre 

la politique défendue plus haut. 

Partant de ce constat et de celui d’une diversification importante des ressources propres de l’établissement 

conduisant à recruter de plus en plus de personnels contractuels, l’université Gustave Eiffel souhaite mettre en 

place un cadre de gestion clair et transparent permettant d’offrir à ces personnels des perspectives de carrière 

et d’évolution de rémunération.  

Cette charte de gestion des personnels contractuels permet en effet de : 

 Mettre en place des règles transparentes de gestion des personnels contractuels reconnaissant la place 

de ces derniers dans le fonctionnement de l’établissement 

 De garantir une employabilité durable aux personnels contractuels et d’accompagner celles et ceux qui 

le souhaitent vers l’accession à des emplois de fonctionnaire, quand cela est possible 

 De sécuriser les parcours professionnels des agents contractuels en leur donnant des repères quant à 

leur situation, et en garantissant le développement de leurs compétences 

Deux grands types de situations sont à distinguer : 

1. Celle des personnels contractuels enseignants, enseignants-chercheurs, chercheurs qui ne sont pas en 

« concurrence » avec l’emploi de fonctionnaire car : 

o Recrutés sur des ressources permettant de situer ces emplois hors plafond d’emplois Etat 

(ressources ESIEE Paris ou autres écoles, ISITE Future, Europe, autres appels à projet) 

o Recrutés dans des disciplines ou sur des profils pour lesquels il n’existe pas de corps de 

fonctionnaire équivalent. 

Pour ces personnels, il est important que les conditions de recrutement, de rémunération et 

d’évolution de carrière soient claires et comparables à celles des fonctionnaires car, bien qu’ayant 

des missions et responsabilités assimilables à celles de personnels titulaires de niveau équivalent, 

l’établissement n’est pas en mesure de leur proposer l’accès à un emploi de fonctionnaire.  

2. Celle des personnels contractuels sur des fonctions de support et de soutien à la recherche, à 

l’expertise et à l’enseignement, pour lesquels certains occupent des emplois pérennes sur des fonctions 

structurantes de l’université et qui auraient vocation à être occupés par des fonctionnaires. Pour ces 

populations, il est important que le statut de fonctionnaire reste attractif et que l’accompagnement vers 

le passage de concours soit renforcé. 

Parmi cette population, il existe néanmoins des personnels recrutés sur ressources propres avec des 

compétences spécifiques ou sur des métiers en tension pour lesquels une réflexion pour prendre en 

compte ces particularités, y compris dans la rémunération, doit être intégrée. 
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A l’issue de la première année de mise en œuvre de cette charte, un premier bilan de sa mise en œuvre sera 

réalisé, notamment sur les questions d’attractivité des postes, et pourra donner lieu à d’éventuelles 

modifications qui seront présentées devant les instances concernées de l’université. 

 

Table des matières 

I – Les personnels enseignants-chercheurs, enseignants contractuels __________________ 3 

I.1 Les personnels enseignants-chercheurs contractuels ________________________________ 3 
1. Recrutement _________________________________________________________________________ 3 
2. Contrat et rémunération _______________________________________________________________ 4 
3. Accès à la grille de rémunération correspondant au grade supérieur (niveaux MCF et PR) _________ 4 
4. CRCT – CPP – prime individuelle – mise à disposition auprès d’organismes de recherche __________ 5 
5. Formation et décharge des nouveaux arrivants ____________________________________________ 6 

I.2 Les personnels enseignants contractuels __________________________________________ 6 
1. Recrutement ______________________________________________________________________ 6 
2. Contrat et rémunération ____________________________________________________________ 7 
3. Accès à la grille de rémunération correspondant au grade supérieur ________________________ 7 
4. Aménagement de service pour recherche – Congé pour projet pédagogique __________________ 7 

I.3 Mise en place d’une commission interne compétente pour les questions individuelles de 

carrière des enseignants et enseignants-chercheurs contractuels de l’université ____________ 8 
1. Composition ______________________________________________________________________ 8 
2. Compétences ______________________________________________________________________ 8 

II- Les personnels chercheurs contractuels _______________________________________ 8 

III. Les personnels de support et de soutien contractuels ____________________________ 9 

1. Recrutement _____________________________________________________________________ 10 
2. Contrat et rémunération ___________________________________________________________ 10 

IV- Dispositions communes __________________________________________________ 11 

Annexe 1 : Grille de rémunération pour les personnels chercheurs contractuels __________________ 12 
Annexe 2 : Grille A de rémunération personnels de support et de soutien en CDD (avec perspective de 

concours) ________________________________________________________ Erreur ! Signet non défini. 
Annexe 3 : Grille B de rémunération personnels de support et de soutien en CDI, sur métier en tension, 

ou sur poste financé par ressource propre _____________________________ Erreur ! Signet non défini. 
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I – Les personnels enseignants-chercheurs, enseignants contractuels 

Les principes décrits ci-dessous s’appliquent à tous les recrutements pérennes effectués par l’université Gustave 

Eiffel, y compris pour ses écoles membres ou établissements composantes. 

Les recrutements de CDD temporaire pour remplacer un personnel titulaire dans l’attente du recrutement d’un 

nouveau titulaire ne sont pas concernés et doivent rester marginaux (ATER à privilégier). 

De même, les personnels enseignants et enseignants-chercheurs contractuels recrutés sur des statuts spécifiques 

(professeurs associés ou invités, ATER) ne sont pas non plus concernés par ce qui suit. 

 

I.1 Les personnels enseignants-chercheurs contractuels 

Ils sont recrutés sur le fondement juridique du L. 954-3 du code de l’éducation (recrutement dit « LRU »). 

1. Recrutement 

Validation des recrutements 

Les demandes de recrutement sont à présenter lors de la campagne emplois annuelle de l’établissement et 

doivent être validées par le Conseil académique avant publication. Par défaut, le recrutement s’effectue au 

niveau MCF sauf si le besoin de niveau PR est explicitement argumenté et validé par le CAC. 

Toute transformation de poste existant de MC-C à PR-C doit suivre la même procédure : faire l’objet d’une 

validation en CAC lors de la campagne emplois annuelle et d’une publication de poste. 

Campagne de recrutement 

Dans la mesure du possible, la campagne de recrutement est synchronisée avec celle des personnels enseignants-

chercheurs titulaires et comprend 1 mois de publication. L’enregistrement des candidatures s’effectue sur la 

plateforme de recrutement de la DGDRH, qui vérifie la recevabilité administrative des candidatures. 

Les conditions pour concourir sont les suivantes : 

Pour les recrutements de niveau MCF : doctorat français et qualification CNU ou doctorat étranger. 

Pour les recrutements de niveau PR : HDR (+qualification CNU pour les non MCF) ou niveau équivalent pour les 

personnes en poste à l’étranger validé par le Cac FR. 

Sélection et validation des candidatures 

La commission de recrutement est composée de 8 à 12 membres selon les mêmes règles que les comités de 

sélection des personnels enseignants-chercheurs titulaires1 , à parité MCF/PR pour les recrutements de niveau 

MC-C, comprenant au moins 40% de femmes et 40% d’hommes, et au moins la moitié de membres extérieurs et 

autant de spécialistes de la discipline. Un.e président.e et un.e vice-président.e sont désigné.es et chargé.es 

d’animer les débats. Leur voix est prépondérante en cas de partage égal des voix lors des votes.  

La composition de la commission de recrutement est déterminée par la commission permanente et validée en 

Conseil académique siégeant en formation restreinte aux personnels enseignants-chercheurs et assimilés. Le 

président de l’université arrête la composition de la commission de recrutement. 

Plus spécifiquement pour le recrutement des personnels enseignants-chercheurs contractuels affectés à ESIEE 

Paris, la commission permanente de la section et la commission interne d'évaluation d’ESIEE Paris proposent 

conjointement au directeur d'ESIEE Paris une commission de recrutement dont la composition devra essayer de 

respecter les règles générales rappelées ci-dessus et dont les écarts à ces règles devront être motivés. Le 

directeur d’ESIEE Paris arrête ou arbitre en cas de désaccord la composition de cette commission et la désignation 

de son président. Le directeur propose la composition de la commission de recrutement au CAC en formation 

restreinte. Le président de l’université arrête la composition de la commission de recrutement. 

                                                           
1 Se référer au guide du MESRI sur la constitution et le fonctionnement des comités de sélection 
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Après une phase de sélection des candidatures à auditionner, la commission de recrutement entend chaque 

candidat.e en veillant à respecter les principes liés à l’égalité de traitement dûe à ces dernier.es. Les mêmes 

règles de déport que celles imposées par la jurisprudence aux comités de sélection s’appliquent. 

A l’issue des auditions, une liste de candidatures retenues, classées par ordre de priorité est transmise à la 

DGDRH. Elle est présentée en CAC restreint pour avis. 

Pour les recrutements effectués au sein des écoles membres ou établissements composantes, la liste des 

candidatures retenues est validée par la direction intéressée, puis transmise au CAC restreint pour avis.  

Le président de l’université arrête ensuite les classements définitifs des recrutements. 

2. Contrat et rémunération 

Contrat : Le contrat est établi pour un an et donne lieu à une transformation automatique en CDI (mentionné 

dans le contrat initial) sauf avis défavorable de la commission interne référencée au I.3. 

L’obligation de service est la même que pour un personnel enseignant-chercheur titulaire, à savoir 192 HETD 

annuelles. 

Rémunération :  

Elle est déterminée en référence à la grille des personnels enseignants-chercheurs titulaires (par défaut, celle 

des MCF de classe normale), après avoir appliqué les mêmes règles de reclassement que celles en vigueur pour 

les MCF stagiaires2 ou recrutés via mutation. Le classement est établi avant la signature du contrat. 

Au traitement indiciaire ainsi déterminé s’ajoute un complément de rémunération mensuel équivalent à la 

composante statutaire (C1) du RIPEC. 

La rémunération évolue selon le rythme d’avancement prévu sur la grille de référence. 

Les modalités d’attribution d’indemnités pour responsabilité (type C2 du RIPEC) sont prévues pour les personnels 

relevant de la délibération CA-22-0630-04 du 30 juin 2022. L’application de ce dispositif aux personnels 

contractuels affectés dans les écoles membres ou établissements composantes sera possible, sous réserve d’en 

définir les modalités spécifiques d’application. 

Les personnels ainsi recrutés sont appelés « professeure de l’Université Gustave Eiffel » ou « professeur de 

l’Université Gustave Eiffel », « maitresse de conférence de l’Université Gustave Eiffel » ou « maitre de conférence 

de l’Université Gustave Eiffel ». 

 

3. Accès à la grille de rémunération correspondant au grade supérieur (niveaux MCF et PR) 

Il est possible, pour les personnels enseignants-chercheurs contractuels, de solliciter un changement de grille de 

rémunération. Le nombre d’avancements possibles est déterminé tous les ans par le Président de l'université sur 

propositions : 

- de la DGDRH, en référence à la proportion d’avancement constatée au sein de la population des 

enseignants-chercheurs titulaires au sein de l’établissement sur l’année n-1.  

- des écoles membres ou établissements composantes pour les possibilités offertes aux personnels 

affectés en leur sein.  

Les conditions à remplir et les modalités de candidature sont identiques à celles des titulaires. Les candidatures, 

qui prennent la forme d’un rapport d’activités, sont à déposer selon une campagne interne organisée par la 

DGDRH. Elles sont étudiées par la commission évoquée au I.3 après avis des composantes, écoles membres ou 

établissements composantes concernés. 

                                                           
2 En application du décret n°2009-462 du 23 avril 2009 relatif aux règles de classement des personnes nommées dans les 

corps d'enseignants-chercheurs 
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Il est rappelé que pour un.e MC-C, l’accès à la grille de PR ne peut se faire que par l’ouverture d’un nouveau 

recrutement validé selon la procédure indiquée au I.2.1. 

4. CRCT – CPP – prime individuelle – mise à disposition auprès d’organismes de recherche  

Les personnels enseignants-chercheurs contractuels ont accès à des congés équivalents à ceux des titulaires, 

pour recherche ou conversion thématique (CRCT), ou pour projet pédagogique (CPP).  

Ils sont attribués dans les mêmes conditions que pour les titulaires3 (CRCT : délai de carence de 3 ans minimum 

pour l’obtention d’un semestre, de 6 ans pour deux semestres). 

L’attribution de ces congés s’effectue après avis de la commission évoquée au I.3 par le président de l’université 

en référence aux taux maximaux de CRCT et de CPP accordés au sein de l’établissement lors de l’année n-1, ou 

sur proposition des écoles membres ou établissements composantes pour les possibilités envisagées au sein de 

leur structure.  

Une prime individuelle peut être versée afin de reconnaitre la qualité des activités et l’engagement professionnel 

des agents. Elle est attribuée sur la base du même rapport d’activités, des mêmes avis, des mêmes critères et du 

même montant que la prime individuelle (C3) du RIPEC en vigueur pour les enseignants-chercheurs titulaires au 

sein de l’établissement. 

Après avoir pris connaissance des avis de deux rapporteurs externes sollicités par la commission permanente sur 

chacune des candidatures, cette commission délibère sur l’ensemble des activités des candidat.es décrites dans 

le rapport d’activités susmentionné en distinguant leur investissement pédagogique, la qualité de leur activité 

scientifique et leur investissement dans les tâches d’intérêt général. Cet avis est soit très favorable, soit 

favorable, soit réservé. 

 

Sous réserve de la soutenabilité budgétaire d’une telle opération et après une campagne interne de dépôt des 

candidatures, en lien avec les directions des écoles membres et des établissements composantes, le président 

de l’université arrête les décisions d’attribution de cette prime individuelle en tenant compte de la délibération 

de la commission évoquée au I.3. 

Les personnels enseignants-chercheurs peuvent également être accueillis, sur leur demande et suivant les 

mêmes procédures que les enseignants-chercheurs titulaires, via une mise à disposition, au sein d’un organisme 

de recherche. Les intéressé.es continuent d’être rémunéré.es par leur établissement d’origine et cessent tout ou 

partie de leur service d’enseignement pendant le temps de leur mise à disposition (6 mois à temps plein, 1 an à 

temps plein ou 1 an à mi-temps) afin de se consacrer au projet de recherche qui aura été validé par l’organisme 

de recherche et l’université. 

La mise à disposition fait l'objet d'une convention entre l’organisme de recherche et l’université. Une 

compensation financière est versée à l’établissement afin d'assurer le remplacement des intéressés dans leur 

service d'enseignement. 

Tous les personnels enseignants-chercheurs, titulaires ou non, participent à la même campagne de délégation. 

Les attributions sont soumises à l’avis de la commission interne prévue au I.3 avant décision par le président de 

l’université.  

S’agissant des personnels affectés dans les écoles membres ou établissements composantes, ces attributions 

tiennent compte des possibilités prévues budgétairement par ces derniers. La direction de l’école membre ou de 

l’établissement composante valide les attributions proposées par la commission interne avant qu’elles ne soient 

arrêtées par le président de l’université. 

                                                           
3 En référence à l’article 19 du décret statutaire des enseignants-chercheurs et à la circulaire d’application du MESRI pour 
les CRCT ; Arrêté du MESRI du 30-9-2019 relatif au congé pour projet pédagogique (NOR : ESRH1900235A)  



6 
 

5. Formation et décharge des nouveaux arrivants 

Tous les nouveaux personnels recrutés au niveau maitre de conférence contractuel débutant, sans expérience 

précédente équivalente, bénéficieront du dispositif de décharge pour formation et insertion en recherche prévu 

pour les maitres de conférences stagiaires. 

- La 1ère année, une décharge de 48 HETD, incluant les 32 HETD obligatoires de formation pour leur 

permettre : 

o De participer à 32 heures de formations liées à l’approfondissement des compétences 

pédagogiques 

o De favoriser leur insertion en recherche 

Cette décharge de 48 HETD ne sera pas compatible avec des heures complémentaires, ni avec le 

versement de primes pour responsabilité de formation. 

L’offre de formation proposée aux maitres et maîtresses de conférence nouvellement recruté.es vise les 

objectifs suivants : 

o Se former à la pédagogie universitaire, aux particularités des publics étudiants, au suivi et 

l’évaluation des apprentissages  

o  S’ouvrir à de nouvelles méthodes d’enseignement et d’innovations pédagogiques (l’approche 

par compétences, la démarche Portfolio …) 

o Former et informer sur les aspects éthiques du métier 

 

- Durant leur 2e année après leur recrutement à l’université, une nouvelle décharge pour formation aux 

compétences pédagogiques pourra être sollicitée et complétée par une décharge pour insertion en 

recherche, la décharge totale ne pouvant excéder 30 HETD pour l’année considérée. Cette décharge 

n’est pas compatible avec le versement ou le report d’heures complémentaires. 

I.2 Les personnels enseignants contractuels 

Ils sont recrutés sur le fondement juridique du L. 954-3 du code de l’éducation (recrutement dit « LRU ») 

1. Recrutement 

Validation des recrutements 

Les demandes de recrutement sont à présenter lors de la campagne emplois annuelle de l’établissement et 

doivent être validées par le Conseil académique avant publication.  

Toute transformation de poste existant d’enseignant contractuel à maitre de conférence contractuel doit suivre 

la même procédure : faire l’objet d’une validation en CAC lors de la campagne emplois annuelle et d’une 

publication de poste. 

Campagne de recrutement 

Dans la mesure du possible, la campagne de recrutement est synchronisée avec celle des personnels enseignants 

titulaires et comprend 1 mois de publication. L’enregistrement des candidatures s’effectue sur la plateforme de 

recrutement de la DGDRH, qui vérifie la recevabilité administrative des candidatures. 

Conditions pour présenter une candidature : 

Les candidat.es devront justifier d’un diplôme de niveau M2 dans la discipline, ou d’une expérience 

professionnelle significative en lien avec ladite discipline. 

Sélection et validation des candidatures 

Pour chaque poste, le directeur ou la directrice de la composante de formation concernée, ou la direction de 

l’école membre ou établissement composante concernée, propose, après concertation avec la ou les 

commissions permanentes compétentes dans la ou les disciplines, la composition d’une commission ad hoc.  
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La commission est composée de : 

- Le directeur ou la directrice de la composante, président(e) de la commission ou le ou la représentant(e) de 

la direction de l’école membre ou établissement composante 

- 4 enseignant.es ou enseignant.es chercheurs.euses (au minimum), dont 2 au moins relevant du champ 

disciplinaire. 

Les commissions ad hoc (non compris le directeur ou la directrice de composante) sont composées avec, dans la 
mesure du possible, une représentation équilibrée des femmes et des hommes. Il est recommandé d’éviter de 
composer la commission de membres ayant des liens personnels ou des liens professionnels dégradés avec des 
candidatures potentielles. 
 
La commission ad hoc examine les candidatures. Elle organise dans la mesure du possible l’audition des 
candidat.es dont le dossier correspond au profil du poste. Elle établit ensuite, pour chaque poste, une proposition 
de classement, soumise au Conseil académique en formation restreinte, qui donne un avis. Le président de 
l’université arrête le classement définitif. 
 
Pour les recrutements effectués au sein des écoles membres ou établissements composantes, la liste des 

candidatures retenues est validée par la direction intéressée, transmise au CAC restreint pour avis. Le président 

de l’université arrête ensuite le classement définitif. 

 

2. Contrat et rémunération 

Contrat : Le contrat est établi pour un an et donne lieu à une transformation automatique en CDI (mentionné 

dans le contrat initial) sauf avis défavorable de la commission interne référencée au I.3.  

L’obligation de service est la même qu’un personnel enseignant titulaire, à savoir 384 HETD 

Rémunération :  

Elle est déterminée en référence à la grille des professeurs certifiés de classe normale titulaires, après avoir 

appliqué les mêmes règles de reclassement que celles en vigueur pour les professeurs certifiés stagiaires ou 

recrutés via mutation. Le classement est établi avant la signature du contrat. 

Au traitement indiciaire ainsi déterminé s’ajoute un complément de rémunération mensuel équivalent à la prime 

d’enseignement supérieur. 

La rémunération évolue selon le rythme d’avancement prévue sur la grille de référence 

Les personnels recrutés sont appelés « enseignant.es de l’Université Gustave Eiffel » 

3. Accès à la grille de rémunération correspondant au grade supérieur 

Il est possible, pour les personnels enseignants contractuels, de solliciter un changement de grille de 

rémunération. Le nombre d’avancements possibles est déterminé tous les ans par le président de l'université sur 

proposition : 

- de la DGDRH, en référence à la proportion d’avancement constatée au sein de la population des 

enseignants titulaires au sein de l’établissement sur l’année n-1.  

- des écoles membres ou établissements composantes pour les possibilités offertes aux personnels 

affectés en leur sein.  

Les conditions pour candidater et les dossiers de candidature sont identiques à ceux des titulaires et sont à 

déposer selon une campagne interne organisée par la DGDRH. Ils sont étudiés par la commission évoquée au I.3  

Il est rappelé que pour un.e enseignant.e contractuel.le, l’accès à la grille des MCF ne peut se faire que par 

l’ouverture d’un nouveau recrutement validé selon la procédure indiquée au I.2.1. 

4. Aménagement de service pour recherche – Congé pour projet pédagogique 

Les personnels enseignants contractuels ont accès à des congés pour projet pédagogique (CPP), équivalents à 

ceux des titulaires. Ils peuvent également solliciter des aménagements de service pour recherche. 
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Ils sont attribués dans les mêmes conditions que pour les titulaires4, après avis de la commission évoquée au I.3. 

Ils sont arrêtés par le président de l’université suivant des modalités équivalentes à celles des CRCT et CPP pour 

les enseignants-chercheurs. 

 

I.3 Mise en place d’une commission interne compétente pour les questions individuelles de 

carrière des enseignants et enseignants-chercheurs contractuels de l’université 

1. Composition 
Au regard de la proportion très majoritaire que représente la population de personnels enseignants et 

enseignants-chercheurs contractuels d’ESIEE Paris au sein de l’université, il est proposé la composition ci-

dessous : 

- Quatre personnels proposés par la commission d’évaluation interne d’ESIEE Paris 

- Quatre personnels enseignants-chercheurs proposés par les commissions permanentes représentées à 

ESIEE Paris (6è, 27è, 63è, 60-62è sections) 

- Un.e représentant.e enseignant.e-chercheur.euse issu.e de chacune des autres écoles membres ou 

établissements-composantes 

- Un.e représentant.e enseignant.e désigné.e par le CAC pour les questions qui concernent les 

enseignants contractuels 

La composition finale de cette commission est validée par le Conseil académique siégeant en formation 

restreinte, après avis conforme de la direction d’ESIEE Paris, pour la durée du mandat de ce dernier. Les modalités 

de fonctionnement de la commission seront précisées dans un document spécifique. 

2. Compétences 

Elle est appelée à être consultée pour l’ensemble des personnels enseignants et enseignants-chercheurs dont 

l’université est l’employeur (dont le groupe fermé ESIEE Paris), sur les questions suivantes : 

- sur l’évaluation de l’activité des personnels enseignants-chercheurs contractuels (recherche, formation…) 

- pour avis sur l’attribution de congés spécifiques aux personnels enseignants et enseignants-chercheurs 

contractuels (équivalent CRCT, CPP, aménagement de service pour recherche pour les enseignants, etc…) 

- pour avis sur l’attribution de prime spécifique (type C3 RIPEC), avant décision du président 

- pour avis, sur le passage à la grille de rémunération correspondant au grade supérieur (pas de passage au corps 

supérieur possible)  

- pour avis, sur la confirmation ou non de la contractualisation à l’issue de la première année d’exercice au sein 

de l’université   

- pour avis, sur l’accueil auprès d’un organisme de recherche pour un à deux semestres, via une mise à 

disposition. 

 

S’agissant des personnels dont l’université est l’employeur mais qui exercent leurs fonctions dans les 

établissements composantes ou les écoles membres, l’avis favorable ou défavorable des directions des écoles 

membres ou établissements composantes sur les propositions d’arbitrage relatives aux dossiers qui les 

concernent sera recueilli avant transmission au président. 

Les avis et propositions d’attribution de la commission devront tenir compte des possibilités budgétaires prévues 

par chaque école membre ou établissement composante. 

 

II- Les personnels chercheurs contractuels 

Périmètre :  

                                                           
4 Arrêté du MESRI du 30-9-2019 relatif au congé pour projet pédagogique (NOR : ESRH1900235A) ;  
décret n°2000-552 du 16 juin 2000 relatif aux aménagements de service accordés à certains personnels enseignants dans les 
établissements d’enseignement supérieur. 
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- Personnels post-doctorants : le décret n°2021-1450 prévoit la mise en place d’un contrat postdoctoral 
de droit public pour des jeunes docteurs recrutés au plus tard trois ans après l’obtention du diplôme de 
doctorat sous contrat dans le cadre d’une opération de recherche. 

- Personnels chercheurs contractuels recrutés dans le cadre d’un contrat de recherche 

Les demandes de recrutement sont à effectuer via le formulaire dédié, accompagné d’une fiche de poste, et à 
transmettre à la DGDRH, après visa par le service compétent en charge du suivi du ou des contrats de recherche 
concernés par ce recrutement. 
 
Après validation de la demande et sauf en cas de circonstances exceptionnelles, les avis de recrutement 
accompagnés d’une fiche de poste sont publiés au moins un mois avant la date limite de dépôt des candidatures 
sur le site internet de l’établissement ou tout autre site dédié aux offres d’emploi et sur le site Euraxess de la 
commission européenne. 
 
Les auditions des candidat.es pré-sélectionné.es s’effectuent avec au moins deux représentant.es de la 
composante concernée par le recrutement. Un.e représentant.e de l’équipe recrutement de la DGDRH peut 
également venir en appui en fonction du poste et du niveau de recrutement. 
Le contrat est établi pour une durée initiale de deux ans maximum, et dans la limite de l’opération de recherche 
liée et du financement prévu. Il est reconduit autant que de besoin, et dans les mêmes conditions, sans que la 
durée totale ne puisse excéder 6 ans. La durée des renouvellements peut néanmoins être supérieure à 1 an. 
 
La rémunération brute mensuelle est fixée en référence à la grille « chercheur » établie en annexe 1, avec reprise 

de l’ancienneté depuis l’obtention du doctorat.  

Cette grille se réfère aux échelons du premier grade du corps des chargés de recherche, et s’accompagne d’un 

complément de rémunération équivalent à 50% de l’indemnité statutaire du RIPEC (C1) telle qu’envisagée à 

horizon 2027 (6400€ brut annuel). Pour des profils à haute technicité, ce complément de rémunération pourra 

aller jusqu’à 100% de l’indemnité RIPEC C1. 

L’avancement s’effectue de manière automatique sur cette grille, à l’ancienneté. 

Durant la dernière année du contrat et au plus tard dans les trois mois suivant la fin de son contrat, le chercheur 
se voit proposer un accompagnement spécifique par l’établissement en vue de valoriser son parcours scientifique 
et son expérience professionnelle et de l’aider dans sa recherche d’un emploi pérenne dans le secteur public 
comme dans le secteur privé.  
 
Il bénéficie, à sa demande, d’un entretien avec un conseiller mobilité-carrière. Durant la dernière année de son 
contrat, il bénéficie de façon prioritaire d’actions de formation permettant de répondre à son projet 
professionnel et de vingt jours de décharge de service dédiés à ces actions. Il bénéficie prioritairement des 
formations d’aide à la préparation aux concours de chercheurs et d’enseignants-chercheurs mis en place au sein 
de l’établissement. 
 
Conditions particulières concernant les personnels postdoctorants relevant du décret n°2021-1450 : 
 
Pendant la durée du contrat, le/la postdoctorant.e peut être accueilli.e en délégation pendant une durée 
cumulée de dix-huit mois maximum pour effectuer des activités de recherche dans le cadre du projet pour lequel 
il/elle a été recruté.  
Cet accueil en délégation peut avoir lieu à temps plein ou à temps incomplet. 
 
Avant sa prise de fonction, le/la postdoctorant.e bénéficie d’un entretien au cours duquel sont déterminés les 
moyens matériels mis à disposition, ses besoins en formation et, le cas échéant, les aménagements nécessaires 
de son poste de travail.  
 

III. Les personnels de support et de soutien contractuels  

Périmètre : personnels dans les services supports ou intervenant dans les composantes, en soutien à la 

recherche, à l’expertise ou à la formation. 
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1. Recrutement 

Les demandes de recrutement sont à effectuer via le formulaire dédié, accompagné d’une fiche de poste, et à 

transmettre à la DGDRH. 

Si la demande est validée, l’avis de recrutement est diffusé en interne et en externe avec la fiche de poste par 

les équipes recrutement. 

Une sélection de candidatures est proposée au service ou à la composante concernée par le recrutement et des 

entretiens sont organisés avec un.e représentant.e du service ou de la composante, accompagné d’un.e 

représentant.e RH.  

 

2. Contrat et rémunération 

Contrat : 

Tous les personnels de support et de soutien sont recrutés via un CDD d’un an maximum, y compris les 

personnels recrutés en renfort ou remplacement temporaire. 

Pour les recrutements sur poste pérenne, le premier CDD peut ouvrir droit à un CDD 2 ans, puis à un CDI, sous 

réserve de la réception d’une demande de renouvellement argumentée par le responsable hiérarchique à chaque 

fin de contrat. 

Par exception, les contrats des personnels financés par des ressources propres non pérennes ne pourront pas 

excéder la durée des financements alloués. Les personnels dans ces situations seront informés des conditions de 

leur contrat et des perspectives éventuelles. 

Un recrutement en CDD 2 ans ou en CDI directement ou au bout d’un an peut être exceptionnellement proposé, 

sur demande argumentée du/de la responsable hiérarchique et en fonction de la situation du poste au sein de 

l’établissement ou de la tension de recrutement existant sur le poste (évalué par la DGDRH). Dans ce cas, une 

attention particulière devra être portée à la période d’essai de 4 mois renouvelable une fois soumise à l’avis 

conjoint du responsable hiérarchique et de la DGDRH. 

Rémunération : 

Par défaut : 

La rémunération se détermine sur la base de la grille A (cf annexe 2), avec reprise de l’ancienneté sur des postes 

de niveau équivalent.  

Cette grille se réfère aux échelons du premier grade des corps correspondants ITA et ITRF, et s’accompagne d’un 

complément de rémunération équivalent à 30% de la prime statutaire BIATSS correspondant au niveau 

équivalent. 

L’avancement s’effectue de manière automatique sur cette grille, à l’ancienneté. 

Par exception : 

Pour les postes financés sur ressources propres, ou pour les métiers en tension ou nécessitant des compétences 

rares sur support pérenne OU à partir du passage en CDI, la rémunération se détermine sur la base de la grille B 

(cf annexe 3), avec reprise de l’ancienneté sur des postes de niveau équivalent. 

Considérant qu’un personnel contractuel, comme un fonctionnaire, a droit de dérouler sa carrière sur 

l’équivalent de deux grades, cette grille a été construite en référence aux deux premiers grades des corps ITA et 

ITRF, 1er grade pour les niveaux 1 à 5, 2e grade pour les niveaux 6 à 10. 

Elle s’accompagne d’un complément de rémunération équivalent à 50% de la prime statutaire BIATSS. 

Pour certains recrutements très particuliers (métiers en tension, compétences rares notamment), il est possible 

de surévaluer cette rémunération, en attribuant un complément de rémunération pouvant aller jusqu’à 100% 

de la prime statutaire BIATSS du niveau correspondant.  
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L’avancement s’effectue de manière automatique sur cette grille, à l’ancienneté. 

En cas de changement de poste au sein de l’établissement, la rémunération ainsi considérée fait 

automatiquement l’objet d’un réexamen.  

IV- Dispositions communes 

L’ensemble des personnels contractuels concernés par les dispositions ci-dessus ont également accès aux 

dispositifs suivants : 

- Les dispositifs de formation professionnelle et notamment les parcours de formation des nouveaux 

arrivants qui sont adaptés en fonction des profils. 

A l’instar des MCF stagiaires, le suivi de ce parcours est obligatoire pour les EC-C débutants et ouvre 

droit à une décharge d’enseignement (cf ci-dessus) ; 

- Les dispositifs d’accompagnement de carrière et de mobilité, avec un conseiller mobilité-carrière, ou 

un.e chargé.e de recrutement de la DGDRH ou des responsables RH des écoles membres ou 

établissements composantes ; 

- Les dispositifs d’accompagnement à la préparation des concours administratifs, ITA et ITRF ; 

- Les dispositifs d’action sociale au-delà de 6 mois de contrat ; 

- Un entretien professionnel annuel pour tous les personnels de support et soutien contractuels dont le 

contrat est supérieur à un an ; un dispositif équivalent aux rendez-vous de carrière des enseignants du 

second degré pour les personnels enseignants contractuels 

Principes de non-discrimination au recrutement : 

- Les fiches de poste destinées à la publication devront préciser la catégorie hiérarchique, l’identification 

de l’établissement d’emploi, le métier auquel se rattache l’emploi, l’intitulé du poste, les activités 

concernées, les qualifications requises pour l’exercice des fonctions, les compétences attendues, la 

durée prévue des missions confiées, les conditions d’exercice et, le cas échéant, les sujétions 

particulières attachées à ce poste, la localisation géographique de l’emploi, l’autorité à qui adresser les 

candidatures et le délai de candidature. 

 

- L’ensemble des candidatures sont étudiées au regard des compétences, aptitudes, qualifications et 

expérience professionnelles attendues, et en tenant compte du potentiel et capacité démontrés par les 

candidat.es. 

 

- Les règles de déport habituelles en cas de conflit d’intérêt avec l’une des candidatures sont à observer 

strictement. 
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ANNEXES 

 

 

Les trois grilles de rémunération ci-dessous sont amenées à évoluer en fonction de la valeur 

du point d’indice. 

 

 

 

 Campus MLV, Versailles, Méditerranée (Marseille)   

   
Travaux de recherche 

  

niveau 
niveau 

d'expertise 
correspondant 

ancienneté 
depuis 

l'obtention 
du doctorat 

indiciaire 
(INM)* 

indemnitaire** 
brut 

mensuel  
net 

mensuel 

  

6 expert 
15 à < 20 

ans 739 
265 4 010 € 3 208 € 

  

5 confirmé 
12 à < 15 

ans 693 
265 3 777 € 3 021 € 

  

4 senior 2 9 à < 12 ans 643 265 3 523 € 2 819 €   

3 senior 1 6 à < 9 ans 600 265 3 306 € 2 644 €   

2 junior  2 3 à <6 ans 560 265 3 103 € 2 482 €   

1 junior 1 < 3 ans 510 265 2 849 € 2 280 €   

         

 Campus Lyon, Lille, Nantes, Méditerranée (Salon de Provence)   

   
Travaux de recherche 

  

niveau 
niveau 

d'expertise 
correspondant 

ancienneté 
depuis 

l'obtention 
du doctorat 

indiciaire 
(INM)* 

indemnitaire** 
brut 

mensuel  
net 

mensuel 

  

6 expert 
15 à < 20 

ans 739 
265 3 937 € 3 150 € 

  

5 confirmé 
12 à < 15 

ans 693 
265 3 709 € 2 967 € 

  

4 senior 2 9 à < 12 ans 643 265 3 460 € 2 768 €   

3 senior 1 6 à < 9 ans 600 265 3 247 € 2 597 €   

2 junior  2 3 à <6 ans 560 265 3 048 € 2 438 €   

1 junior 1 < 3 ans 510 265 2 799 € 2 239 €   

* en référence à la grille de chargé de recherche de classe normale    

**50% de l'indemnité statutaire du RIPEC à horizon 2027 (6400€ brut annuel)    

Possibilité de majoration de la partie indemnitaire pouvant atteindre 100% de l'indemnité statutaire RIPEC  

pour des profils à haute technicité       

Positionnement sur la grille en fonction du nombre d'année après le doctorat    

pour info:         

grille actuelle des chercheurs contractuels ex-I pour MLV démarre à 2840 et va jusqu'à 3050€ brut mensuel  
la rémunération des contrats doctoraux est de 2878€ brut en 2023 et va augmenter jusqu'à 3200€ brut en 2026 
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 GRILLE A     
                 

 
Grille de rémunération personnels de support et de soutien en CDD (avec perspective de concours) - prenant en compte les mesures salariales 2023         

 valeur du point : 4,92€    
                 

     Campus MLV, Versailles, Méditerranée (Marseille) 
           

   

Travaux d'exécution (=cat. C) travaux de réalisation (=cat. B) 
travaux d'études ou conception de 1er niveau 

(AI) 
travaux d'études et de conception ( IE) 

Travaux de conception et de réalisation 
hautement spécialisés (IR) 

niveau 
niveau 

d'expertise 
correspondant 

ancienneté sur 
poste de 
niveau 

équivalent 

indiciaire 
(INM)* 

indemnitaire** 
brut 

mensuel  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

10   35 à 43 ans 412 100 2 188 € 1 750 € 503 140 2 689 € 2 151 € 543 170 2 922 € 2 337 € 673 190 3 600 € 2 880 € 890 260 4 770 € 3 816 € 

9   30 à < 35 ans 404 100 2 147 € 1 718 € 477 140 2 557 € 2 046 € 526 170 2 798 € 2 238 € 637 190 3 418 € 2 734 € 830 260 4 466 € 3 573 € 

8   25 à < 30 ans 392 100 2 086 € 1 669 € 457 140 2 456 € 1 965 € 509 170 2 713 € 2 170 € 620 190 3 332 € 2 666 € 806 260 4 344 € 3 476 € 

7 expert senior 20 à < 25 ans 382 100 2 036 € 1 629 € 441 140 2 375 € 1 900 € 492 170 2 628 € 2 102 € 599 190 3 225 € 2 580 € 756 260 4 091 € 3 273 € 

6 expert 15 à < 20 ans 372 100 1 985 € 1 588 € 431 140 2 324 € 1 859 € 475 170 2 543 € 2 034 € 577 190 3 114 € 2 491 € 680 260 3 706 € 2 965 € 

5 confirmé 12 à < 15 ans 368 100 1 965 € 1 572 € 415 140 2 243 € 1 794 € 458 170 2 458 € 1 966 € 555 190 3 003 € 2 402 € 608 260 3 341 € 2 673 € 

4 senior 2 9 à < 12 ans 367 100 1 960 € 1 568 € 396 140 2 147 € 1 717 € 441 170 2 373 € 1 898 € 510 190 2 774 € 2 220 € 572 260 3 159 € 2 527 € 

3 senior 1 6 à < 9 ans 365 100 1 950 € 1 560 € 381 140 2 071 € 1 657 € 424 170 2 288 € 1 830 € 464 190 2 541 € 2 033 € 540 260 2 997 € 2 397 € 

2 junior  2 3 à <6 ans 363 100 1 940 € 1 552 € 371 140 2 020 € 1 616 € 407 170 2 203 € 1 763 € 423 190 2 334 € 1 867 € 513 260 2 860 € 2 288 € 

1 junior 1 < 3 ans 361 100 1 929 € 1 544 € 368 140 2 005 € 1 604 € 368 170 2 008 € 1 607 € 390 190 2 166 € 1 733 € 460 260 2 591 € 2 073 € 

      
                 

     Campus Lyon, Lille, Nantes, Méditerranée (Salon de Provence) 
           

   

Travaux d'exécution (=cat. C) travaux de réalisation (=cat. B) 
travaux d'études ou conception de 1er niveau 

(AI) 
travaux d'études et de conception ( IE) 

Travaux de conception et de réalisation 
hautement spécialisés (IR) 

niveau 
niveau 

d'expertise 
correspondant 

ancienneté sur 
poste de 
niveau 

équivalent 

indiciaire 
(INM)* 

indemnitaire** 
brut 

mensuel  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

10   35 à 43 ans 412 100 2 147 € 1 718 € 503 140 2 640 € 2 112 € 543 170 2 868 € 2 295 € 673 190 3 534 € 2 827 € 890 260 4 683 € 3 746 € 

9   30 à < 35 ans 404 100 2 108 € 1 686 € 477 140 2 510 € 2 008 € 526 170 2 784 € 2 227 € 637 190 3 355 € 2 684 € 830 260 4 384 € 3 508 € 

8   25 à < 30 ans 392 100 2 048 € 1 638 € 457 140 2 411 € 1 929 € 509 170 2 699 € 2 159 € 620 190 3 271 € 2 617 € 806 260 4 265 € 3 412 € 

7 expert senior 20 à < 25 ans 382 100 1 998 € 1 599 € 441 140 2 331 € 1 865 € 492 170 2 615 € 2 092 € 599 190 3 167 € 2 533 € 756 260 4 017 € 3 213 € 

6 expert 15 à < 20 ans 372 100 1 949 € 1 559 € 431 140 2 282 € 1 825 € 475 170 2 530 € 2 024 € 577 190 3 057 € 2 446 € 680 260 3 639 € 2 911 € 

5 confirmé 12 à < 15 ans 368 100 1 929 € 1 543 € 415 140 2 202 € 1 762 € 458 170 2 446 € 1 957 € 555 190 2 948 € 2 358 € 608 260 3 281 € 2 625 € 

4 senior 2 9 à < 12 ans 367 100 1 924 € 1 539 € 396 140 2 108 € 1 686 € 441 170 2 361 € 1 889 € 510 190 2 724 € 2 179 € 572 260 3 102 € 2 482 € 

3 senior 1 6 à < 9 ans 365 100 1 914 € 1 531 € 381 140 2 033 € 1 627 € 424 170 2 277 € 1 822 € 464 190 2 496 € 1 997 € 540 260 2 943 € 2 355 € 

2 junior  2 3 à <6 ans 363 100 1 904 € 1 523 € 371 140 1 984 € 1 587 € 407 170 2 192 € 1 754 € 423 190 2 292 € 1 834 € 513 260 2 809 € 2 247 € 

1 junior 1 < 3 ans 361 100 1 894 € 1 515 € 368 140 1 969 € 1 575 € 368 170 1 999 € 1 599 € 390 190 2 128 € 1 702 € 460 260 2 546 € 2 037 € 

   * en référence aux grilles ITA et ITRF du 1er grade correspondant              

   **30% de la prime statutaire des fonctionnaires de niveau équivalent (référence : grille BIATSS)            

   positionnement sur la grille en fonction du nombre d'année d'expérience antérieure sur postes de niveau équivalent         

      
                 

   Synthèse net mensuel (hors SFT, transport, PSC, indemnité télétravail)              

   C 1515 > 1750                  

   B 1575 > 2150                  

   AI 1600 > 2330                  

   IE 1700 > 2880                  

   IR 2030 > 3800                  
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 GRILLE B     
                 

 
Grille de rémunération personnels de support et de soutien en CDI, sur métier en tension, ou sur poste financé par ressource propre         

 prenant en compte les mesures salariales 2023  valeur du point : 4,92€               

       
                

     Campus MLV, Versailles, Méditerranée (Marseille) 
           

   

Travaux d'exécution (=cat. C) travaux de réalisation (=cat. B) 
travaux d'études ou conception de 1er niveau 

(AI) 
travaux d'études et de conception ( IE) 

Travaux de conception et de réalisation 
hautement spécialisés (IR) 

niveau 
niveau 

d'expertise 
correspondant 

ancienneté sur 
poste de niveau 

équivalent 

indiciaire 
(INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensuel  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

11   40 ans et + 473 200 2 597 € 2 078 € 534 250 2 956 € 2 365 € 617 300 3 427 € 2 741 € 718 370 4 009 € 3 207 € 1013 500 5 633 € 4 507 € 

10   35 à <40 ans 450 200 2 480 € 1 984 € 504 250 2 804 € 2 243 € 593 300 3 305 € 2 644 € 694 370 3 887 € 3 110 € 972 500 5 426 € 4 341 € 

9   30 à < 35 ans 430 200 2 379 € 1 903 € 480 250 2 682 € 2 146 € 577 300 3 224 € 2 579 € 662 370 3 725 € 2 980 € 925 500 5 188 € 4 150 € 

8   25 à < 30 ans 420 200 2 328 € 1 863 € 461 250 2 586 € 2 069 € 560 300 3 138 € 2 510 € 632 370 3 573 € 2 858 € 830 500 4 706 € 3 765 € 

7 expert senior 20 à < 25 ans 412 200 2 288 € 1 830 € 452 250 2 541 € 2 032 € 526 300 2 966 € 2 372 € 605 370 3 436 € 2 749 € 756 500 4 331 € 3 465 € 

6 expert 15 à < 20 ans 404 200 2 247 € 1 798 € 436 250 2 459 € 1 968 € 492 300 2 793 € 2 235 € 577 370 3 294 € 2 635 € 680 500 3 946 € 3 157 € 

5 confirmé 12 à < 15 ans 392 175 2 161 € 1 729 € 415 230 2 333 € 1 866 € 458 285 2 606 € 2 085 € 555 313 3 126 € 2 500 € 608 435 3 516 € 2 813 € 

4 senior 2 9 à < 12 ans 380 175 2 101 € 1 681 € 396 230 2 237 € 1 789 € 441 285 2 520 € 2 016 € 533 313 3 014 € 2 411 € 572 435 3 334 € 2 667 € 

3 senior 1 6 à < 9 ans 370 175 2 050 € 1 640 € 381 230 2 161 € 1 729 € 424 285 2 434 € 1 947 € 464 313 2 664 € 2 131 € 540 435 3 172 € 2 537 € 

2 junior  2 3 à < 6 ans 365 175 2 025 € 1 620 € 372 230 2 115 € 1 692 € 407 285 2 348 € 1 878 € 423 313 2 457 € 1 965 € 513 435 3 035 € 2 428 € 

1 junior 1 < 3 ans 361 175 2 004 € 1 604 € 368 230 2 095 € 1 676 € 368 285 2 150 € 1 720 € 390 313 2 289 € 1 831 € 460 435 2 766 € 2 213 € 

      
                 

    
Campus Lyon, Lille, Nantes, Méditerranée (Salon de Provence)            

   

Travaux d'exécution (=cat. C) travaux de réalisation (=cat. B) 
travaux d'études ou conception de 1er niveau 

(AI) 
travaux d'études et de conception ( IE) 

Travaux de conception et de réalisation 
hautement spécialisés (IR) 

niveau 
niveau 

d'expertise 
correspondant 

ancienneté sur 
poste de niveau 

équivalent 

indiciaire 
(INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensuel  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

indiciair
e (INM)* 

indemnitaire*
* 

brut 
mensue

l  

net 
mensue

l 

11   40 ans et + 473 200 2 550 € 2 040 € 534 250 2 904 € 2 323 € 617 300 3 366 € 2 693 € 718 370 3 938 € 3 150 € 1013 500 5 534 € 4 427 € 

10   35 à <40 ans 450 200 2 436 € 1 949 € 504 250 2 754 € 2 204 € 593 300 3 247 € 2 597 € 694 370 3 819 € 3 055 € 972 500 5 330 € 4 264 € 

9   30 à < 35 ans 430 200 2 337 € 1 869 € 480 250 2 635 € 2 108 € 577 300 3 167 € 2 534 € 662 370 3 660 € 2 928 € 925 500 5 097 € 4 077 € 

8   25 à < 30 ans 420 200 2 287 € 1 830 € 461 250 2 541 € 2 033 € 560 300 3 083 € 2 466 € 632 370 3 511 € 2 808 € 830 500 4 624 € 3 700 € 

7 expert senior 20 à < 25 ans 412 200 2 247 € 1 798 € 452 250 2 496 € 1 997 € 526 300 2 914 € 2 331 € 605 370 3 376 € 2 701 € 756 500 4 257 € 3 405 € 

6 expert 15 à < 20 ans 404 200 2 208 € 1 766 € 436 250 2 417 € 1 933 € 492 300 2 745 € 2 196 € 577 370 3 237 € 2 590 € 680 500 3 879 € 3 103 € 

5 confirmé 12 à < 15 ans 392 175 2 123 € 1 698 € 415 230 2 292 € 1 834 € 458 285 2 561 € 2 049 € 555 313 3 071 € 2 457 € 608 435 3 456 € 2 765 € 

4 senior 2 9 à < 12 ans 380 175 2 063 € 1 651 € 396 230 2 198 € 1 758 € 441 285 2 476 € 1 981 € 533 313 2 962 € 2 369 € 572 435 3 277 € 2 622 € 

3 senior 1 6 à < 9 ans 370 175 2 014 € 1 611 € 381 230 2 123 € 1 699 € 424 285 2 392 € 1 914 € 464 313 2 619 € 2 095 € 540 435 3 118 € 2 495 € 

2 junior  2 3 à < 6 ans 365 175 1 989 € 1 591 € 372 230 2 079 € 1 663 € 407 285 2 307 € 1 846 € 423 313 2 415 € 1 932 € 513 435 2 984 € 2 387 € 

1 junior 1 < 3 ans 361 175 1 969 € 1 575 € 368 230 2 059 € 1 647 € 368 285 2 114 € 1 691 € 390 313 2 251 € 1 801 € 460 435 2 721 € 2 177 € 

   * en référence aux grilles ITA et ITRF correspondantes : 1er grade pour les niveaux 1 à 5, 2è grade pour les suivants ; en veillant toujours à une vitesse d'avancement < à celle des titulaires   

   **50% de la prime statutaire des fonctionnaires de niveau équivalent              

   possibilité de majoration de la partie indemnitaire pouvant atteindre jusqu'à 100% de la prime équivalente pour des métiers en tension        

   

positionnement sur la grille en fonction du nombre d'année d'expérience antérieure sur postes de niveau équivalent 
 

         

   Synthèse net mensuel (hors SFT, transport, PSC, indemnité télétravail)              
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   C 1575 > 2080                  

   B 1640 > 2360                  

   AI 1690 > 2740                  

   IE 1800 > 3200                  

   IR 2170 > 4500                  


